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le west aligrnept of Notre Dame Street and further up "in a north-cast direction along the dividing line betweel-
coinciding with the north-east limit of official lots Nos. "the City of St. Henry and the Town of WestmoL',1t'ý
188 and 188a of the Parish of Notre Dame de Grace, to througli officiai lots Nos. 1657, 1634, and 1632 Oý the

Iýan approximate distance of 370 feet north-west of the cadastre of the parish of Montréal and thence coillf1d'rieet said aligriment of Notre Dame Street ; thence running Ilwith the south-west limit of official lots Nos. 54, 115533ýý
.rue Notre-Dame et au-delà coincidant avec la limite nord- 152, ISI, 150, 149, 148, 147, 146, 145, 144, 143, 14-2, '41ý 140"
le est des lots officiels Nos 188 et i88a de la paroisse de 139, 138, 137, 136, 135, 134, 133, 132, 13j, 1,30, 129, JÀ* -lei'
" Notre-Dame de Grâces, jusqu'à une distance approxi- 11126, 116, 1 r6, uV[4ý 1
et 125, 124, 123, 122, 121, 120, 119, 118, 117, . bzfemative de 370 pieds au nord-ouest dudit alignement de 114 of the subdivision of number 1434 and of nilol
Ir la rue Notre-Dame ; de là prenant une direction nord- 1408.5, 14086, 1409 1410, 411, 1412, 1413, 1414 and 141e.,
Ilest suivant la ligne séparative entre la Ville de Saint- of the Cadastre oÏ the Parish of Montréal to its 'fter-
" Henri et la Ville de Westrnotint à travers les lots officiels ,section with the axis of Hallowell Street (iiow Rose de

" Nos 1657, 1634 et 1632 du cadastre de la paroisse de Ir Lima); thence rutining 1 .n a south-east direction along. of'
Ir Montréa 1 et coïncidant ensuite avec la limite sud-est des the said axis of Hallowell Street to the intersectIO'
le lots officiels Nos 154, 153, 152, 151, 150, 149, 148, 147, 146, said axis with that of St. Antoine Street ; therice rtifini'IK '145, 144, 143, 142, 141, 140, 139, 138, 137, 136, 135, 134, 133, "in a north-east direction along the axis (if St. Antûý1e

132, 1.31, 130, 129, 128, 127, 126, 125, 124, 123, 122, 121, 120, Street, by a broken line to the starting point."
j ig, iýi8, 117, 116, 115, 114, de la subdivision du numéro
1434 et des numéros 1408-5 1408-6 1409, 1410, 1411, 1412, The said City of St. Henry being bounded to t

jl4I3 ýý14 et 1415 du cadastre de la paroisse de Montréal,
usqý a east partly by the Town of Westmount and Pard' 4ýson intersection avec l'axe de la rue Hallowell
(maintenant Rose de Lima); de là prenant une direction the City of Ste. Cunégonde ; to the south east Par'-

by the City of Montréal and partly by the Town Of ýýàb1
sud-est suivant ledit axe de la rue Hallowell jusqu'à l'in- St, Paul; to the sotith-west and west by the Parsh

el tersection dudit axe avec celui de la rue Saint-Aritoine ; "Notre Dame de Graces, and to the north-west Partlý'ý
le de là prenant une direction nord-est suivant l'axe de la
et "the Parish of Notre Dame de Graces, and partly

rue Saint-Antoine, par une ligne brisée jusqu'au point de Town of Westmoiint."
départ.
et Ladite Ville de Saint-Henri étant bornée vers le nord-

et est partie par la Ville de Westmount et partie par la Ville 2-The St. Henry Ward shall be represented bY

"de Sainte-Cunégonde vers le sud-est partie par la Cité aldermen, elected in the manner provided in and lýY

"de Montréal et partie ar la Ville de la Côte Saint-Paul, charter of the said City of Montréal.
et vers le sud-ouest et flouest par la paroisse de Notre-
"Dame de Grâce et vers le iiord-oiiest partie par la pa- 3-The assetà of the City of St. Henry shall, fro.1n
le ýts Ofroisse de Notre-Dame de Grâces ct partie par la Ville de date of annexation, bc consoIidated with the asse

City of Montréal, 
and liabilities

te Westmount." f the City of St
f Ïh, Ç«;-

2.-Le quartier Saint-Henri sera représenté par deux shall also bc consolidated with the liabilities 0

échevins élus de la manière prescrite dans et par la Charte of Montréal; and the St. Henry Ward shall bc Put ýOesaine footing as the other wards of the said Cit
de la Cité de Montréal. le ,real, as regards civic taxes and other municipa? 1.__ ý 1

3.-L'actif de la Cité de Saint-Heriri, à dater de l'an- bc subject to the provisions of the severai by-lawg 1
nexion, aéra consolidé avec l'actif de la Cité de Montréal, force in the City of Montréal and to the laws'govero
et le passif'de la, Cité de Saint-Henri sera aussi con- the said City, as well as to those of the City Of..
solidé avec le passif de la Cité de Montréal; et le until such time as the Purposes of said byýiawîs hay
quartier SaintHenri devra. être mis sur le même pied co;mpletely attained and realized.
que les autres quartiers de la Cité de Montréal, quant aux
taxes et autres impôts municipaux, et être soumis aux dis-

4-Any debt contracted after the first of
positions des différents règlements en vigueur dans. la Cité
de Montréal et autres lois qui régissent ladite Cité, ainsi the présent year by the City of St. H;enry-cxcepýý%*
qu'à ceux de la Cité de Saint-Henri, jusqu'à ce que la fin administration purposes-béyànd -wliat is iriclud

proposée dans lesdits règlements soit complètement at- financial statement now before the. Cotincil, whic Sb,

teinté et réalisée. 
the total. indebtedness of the said City of St. 14en to;

4-Totite dette contractée après le ier janvier de la pré- $r,889,24o, shall bc paid by means of a spécial aseeý'4
to, bc levied on the property owners of said City

sente année, par la Cité de Saint -H enri-s auf pour fins Henry.
d!adrninistration-en sus et au-delà de ce que comprend
létat financier maintenant 'devant le Conseil, qui fait voir r
que la dette totale de ladite Cité de Saint-Henri est de 5-The by-laws of the City of St Henry ihal,

in force in the St. Henry 
Ward 

unti

$1,889,240, sera payée au moyen d'une contribution fon- il the Xst

dëre spéciale, qui sera imposée sur les propriétaires fon- from and after that date, St. Henry Ward shall b'

ciers de ladite Cité de Saint-Henri. to the by-laws of the City of Montréal.

Se-Lgs rêglements de la Cité de Saint-Henri resteront
en vigueur dans le quartier Saint-Henri jusqu'auler mai 6-The two Aldermen elected to represetit

l9o6;.à partir de cette date le quartier Saint-Henri sera Ward in the Council of thé City of Montréal, SW' r

soumis aux règlements de la Cité de Montréal. in office tintill the Ist of February, igo6.

'E.-Les deux échevins qui auront été élus pour repré- f the
senter lé quartier Saint-Henri dans le Conseil de la Cit- 7-It would bc desirable that, in the interest 0.

de Montréàl, resteront en charge jusqu'au ier février igo6. of Montréal,' the following emplo ces of thé City

Henry now in office bc continueZ froin the date 0

7-11 serait à 4ésirer que, dans l'intérêt de la Cité de nexation, as employées of the City of Montréal j
Montréal, les fonctionnaires suivants dé la Cité de Saint- ie cý

discharge for the latter City their respective un
Henri, actuellement en Olfice soient continués dans leurs their présent salary, untit the expiration Of 'J'e
char es à partir de la daté de lýannext'on, comme em- year, according to the rules and regulations 0 t e
ployis de la Cité dé Montréal, et exerce 1 tit po er- .

. ur cette d of the said City of St. Henry, and at such ,
rière.cité, leurs fonctions respectives à leur salaire actuel, expiration of the current year, as the CitY
jusqulâ l'expiration'de l'année courante,' suivant les règle" may déterminé
et règlements du Conseil de ladite Cité de Saint-Henri, et
moyennant les traitements, à l'expiration de l'année cou- fice

rante, qui seront déterminés par la Cité de Montréal (a)-The emp!oyées of the Accountant's Of,
under the jurisdicilon of the Finance Camffiittee:;

(a)-Les emploYés Préposés à la comptabilité seront ernplOYees of the Road departrhent B'bRll be ýýc
sang la juridiction de la Commission des Finances-- (b)ý les jurisdiction of the Road CommittýI (c) -the

employés préposés à la Voirie seront sous la juridiction de ficers and constables shall bc und c,
la commission de la Voirie ; (c) les Officcirs et les agents Police Committee , (d fficers and rn

ruridiction de la Commission de ) thé 6 . si ail
de police seront sous la the fire apparatus and of th, lightinglservi

Pouce '. (d) les officiers et leshoMmes Préposés aux appa the jurisdiction of the Fire- and Liglit

mils à intiendie et à l'éclairage seront sotis la juridiction 88me Classification to bc aýpli.ed to ail

Cmmisod=. des Incendies et de l'Eclairage et il a 1
ployées 

coming, 
by the nattim 

of


